[bookmark: _GoBack]Récent développement concernant la doctrine de la prépondérance fédérale
Marie-Andrée Vermette
WeirFoulds LLP

La doctrine de la prépondérance fédérale prévoit que, s’il existe un conflit entre une loi fédérale valide et une loi provinciale valide, la loi fédérale doit prévaloir et la loi provinciale sera inopérante dans la mesure du conflit.
Pour déterminer s’il y a un conflit entre les deux lois, il faut appliquer les deux volets de l’analyse fondée sur la doctrine de la prépondérance.  Selon le premier volet, il existe un conflit d’application lorsqu’il est impossible de respecter les deux lois.  Selon le deuxième volet, même s’il est possible de respecter les deux lois, il y a conflit lorsque l’application de la loi provinciale entrave la réalisation de l’objet de la loi fédérale.   
À la fin de 2015, la Cour suprême du Canada a rendu deux décisions qui appliquent la doctrine de la prépondérance fédérale.  Ces deux décisions sont: (1) Alberta (Procureur général) c Moloney et 407 ETR Concession Co. c Canada (Surintendant des faillites). 
Dans ces deux décisions, les lois provinciales en cause donnaient le pouvoir de suspendre le permis de conduire ou les certificats d’immatriculation d’un conducteur jusqu’à temps que le conducteur ait acquitté une dette de péage (dans l’affaire 407 ETR Concession Co.) ou une dette constatée par un jugement relié à un accident de la route (dans l’affaire Moloney).  La question était de savoir ce qui advenait de ces pouvoirs provinciaux après une libération de faillite du conducteur.
Sur la question du premier volet, la majorité des juges était d’avis qu’il y avait un conflit d’application.  D’une part, la loi fédérale sur la faillite prévoit que le failli est libéré de ses dettes et elle interdit aux créanciers d’en exiger le paiement.  D’autre part, les lois provinciales permettent le recours à un mécanisme de recouvrement d’une créance.  Selon la majorité, il s’agit d’une véritable incompatibilité, car les lois en cause offrent des réponses contradictoires à la question de savoir s’il existe une obligation exécutoire: les lois provinciales disent oui et la loi fédérale dit non. 
Selon la juge en chef McLachlin et la juge Côté, par contre, il n’y avait pas de conflit en vertu du premier volet de l’analyse.  Selon ces deux juges, le premier volet ne s’applique que lorsque le libellé de chaque loi dit exactement le contraire de ce que dit l’autre.  Un conflit moins direct ne suffit pas et, en l’espèce, les dispositions provinciales et fédérale en cause n’étaient pas expressément en conflit.     
Malgré ce désaccord concernant l’application du premier volet, tous les juges étaient unanimes sur la question du deuxième volet.  Selon la Cour, les dispositions provinciales en cause avaient pour objet et effet de contraindre un débiteur à payer une dette dont il avait été libéré et cela allait directement à l’encontre de l’objet de l’article 178 de la Loi sur la faillite et l’insolvabilité qui est la réhabilitation financière du failli et de lui permettre de repartir à neuf.     
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